
Ref. formation 202012087002

Titre à Finalité Professionnelle - Agent de prévention et sécurité (TFP - APS)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CREFOPS SUD OUEST
Anne-Sophie ESTEVES
05.57.77.24.18
anne-sophie.dacosta@crefops.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Pour se présenter à la formation, le stagiaire
doit satisfaire à une évaluation, réalisée par le
CREFOPS, de la capacité du candidat à
rédiger sur la main courante les anomalies
constatées lors d'une ronde. Etre titulaire du
numéro d'autorisation au préalable délivré par
le CNAPS.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques en vue d’obtenir l’aptitude professionnelle nécessaire pour exercer les activités de
sécurité privée objet de la loi n°83-620 du 12 juillet 1983 modifiée par la loi 2003-239 du 18 mars 2003.

Contenu et modalités d'organisation

UV 1 : MODULE SECOURISME (14 heures) - Gestes élémentaires de premiers secours SST UV 2 : MODULE ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (16
heures) - Connaitre le livre VI du Code de la Sécurité Intérieure parties législatives et réglementaires, - Connaitre les dispositions utiles du
Code Pénal, - Maitriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées de la branche. UV 3 : MODULE GESTION DES
CONFLITS (5 heures) - Analyser les comportements conflictuels, - Résoudre un conflit. UV 4 : MODULE STRATEGIQUE (6 heures) - Connaitre
les outils de transmission, - Savoir transmettre des consignes, - Réaliser une remontée d’informations. UV 5 : MODULE PREVENTION DES
RISQUES D’INCENDIE (7 heures) - Initiation au risque incendie - Connaissance des vecteurs d’incendie. UV 6 : MODULE MODALITE
D’APPREHENSION AU COURS DE L’EXERCICE DU METIER (7 heures) - Application de l’art. 73 du Code de Procédure Pénale, - Application de
l’art. 73 du Code de Procédure Pénale dans le cadre des missions de l’APS. UV 7 : MODULE SENSIBILISATION AUX RISQUES TERRORISTES
(13 heures) - Définir les risques terroristes et connaitre les différentes menaces terroristes, - Connaitre les niveaux des risques associés au
terrorisme, - Connaitre les différents matériels des terroristes, - Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face
aux menaces terroristes, - Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes, - Savoir entretenir sa culture de la sécurité, -
Se protéger soi-même, - Protéger les autres, - Alerter les forces de l4ordre et faciliter leur intervention, - Faciliter l’intervention des forces de
l’ordre, - Sécuriser une zone, - Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger, - Nations de secourisme tactique, - Alerter les
secours. UV 8 : MODULE PROFESSIONNEL (45 heures) - Appliquer les techniques d’information et de communication, - Savoir transmettre les
consignes et les informations, - Préparer la mise en œuvre des missions de l’APS, - Savoir contrôler les accès, - Prendre en compte un poste
de contrôle de sécurité, - Rondes de surveillance et systèmes de contrôle des rondes. UV 9 : MODULE PALPATION DE SECURITE ET
INSPECTION DES BAGAES (7 heures) - Effectuer une palpation de sécurité et l’inspection visuelle des bagages, UV 10 : MODULE
SURVEILLANCE PAR MOYENS ELECTRONIQUES DE SECURITE (7 heures) - Systèmes de télésurveillance et de vidéo protection. UV 11 :
MODULE GESTION DES RISQUES (11 heures) - Maitriser la gestion des alarmes, - Protéger le travailleur isolé, - Sensibilisation au risque
électrique. UV 12 : MODULE EVENEMENTIEL SPECIFIQUE (7 heures) - Maitrise du cadre légal des grands rassemblements et de la
problématique de leur sécurisation, - Identifier les acteurs d’un événement,, - Gérer les spécificités du contrôle d’accès et du filtrage lors de
grands événements. UV 13 : MODULE GESTION DES SITUATIONS CONFLICTUELLES DEGRADEES (7 heures) - Développer les capacités d’un
agent en vue de faire face aux risques de situations menaçantes. UV 14 : MODULE INSDUSTRIEL SPECIFIQUE (7 heures) - Evaluer les risques
professionnels, - Situer le risque industriel majeur au sein des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), - Adapter le
rôle et les missions de l’agent de sécurité aux particularités d’un site industriel afin de répondre aux exigences spécifiques, - Etre capable
d’identifier les risques particuliers liés à la manipulation et au stockage de produits dangereux. MODULE ENVIRONNEMENT JURIDIQUE (5
heures) - Connaitre le livre VI du Code de la Sécurité Intérieure parties législatives et réglementaires, - Connaitre les dispositions utiles du
code pénal, - Maitriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées de la branche. MODULE GESTION DES CONFLITS (9
heures) - Etre capable d’analyser les comportements conflictuels, - Etre capable de résoudre un conflit, - Etre capable de gérer une situation
conflictue

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Agent de prévention et de sécurité - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00216107
du 01/01/2021 au

31/12/2021
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

00251408
du 01/01/2022 au

31/12/2022
FLOIRAC

(33)
CREFOPS SUD

OUEST

00331034
du 01/01/2023 au

31/12/2023
FLOIRAC

(33)
CREFOPS SUD

OUEST

00395720
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST



00524013
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST


